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M. Paul SIMONDON, rapporteur. 

------ 

Le Conseil de Paris, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu l’arrêté du 21 décembre 2023 relatif à l'instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux 

collectivités territoriales uniques, aux métropoles et à leurs établissements publics administratifs ; 

 

Vu la délibération 2020 DFA 20 des 23 et 24 juillet 2020 relative à l’adoption du règlement budgétaire 

et financier de la Ville de Paris ; 

 

Vu la délibération 2023 DFA 58 adoptée lors du Conseil de Paris des 12, 13, 14 et 15 décembre 2023 

arrêtant le budget primitif de la Ville de Paris pour 2024 ;  

 

Vu le projet de délibération en date du 23 janvier 2024, par lequel Madame la Maire de Paris soumet 

à son approbation le projet de décision modificative n°1 de la Ville de Paris pour 2024 ; 

 

Sur le rapport présenté par Monsieur Paul SIMONDON, au nom de la 1ère Commission,  

 

Délibère : 

 

Article 1 : La décision modificative n°1 de la Ville de Paris pour l’exercice 2024 est arrêtée comme 

suit : 

 

 À la somme de -363 124 588,83 € en dépenses pour ce qui concerne les autorisations de 

programme, soit un total net post décision modificative n°1 de 8 035 460 131,48 €, selon l’état 

annexé (récapitulatif général des autorisations de programme) ; 

 

 Les crédits de paiement en recettes et en dépenses ne sont pas modifiés ; 

 

 La section de fonctionnement n’est pas modifiée. 

 



 

 

 

 

Article 2 : Les autres dispositions de la délibération 2023 DFA 58 arrêtant le budget primitif de la 

Ville de Paris pour 2024 sont inchangées. 



 

RÉCAPITULATIF GÉNÉRAL DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 

 

 

 

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 


